
Direction Technique et des NTC – Département TV Date : 30/06/05 
 

 Gabarit de rayonnement 
horizontal 

 

Télévision Numérique de Terre 

 
Station : AVIGNON 
Site : Mont Ventoux 
Canal : 41 
Polarisation : horizontale 
PARmax : 450 W 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Description : 

Secteur/Azimut Restriction PAR résultante(kW)  Secteur/Azimut Restriction PAR résultante(kW) 
170/180 16 0,011  300/310 16 0,011 
180/190 10 0,045  310/170 23 0,002 
190/200 7 0,090        
200/210 4 0,179     
210/220 2 0,284        
260/270 2 0,284        
270/280 4 0,179        
280/290 7 0,090        
290/300 10 0,045        

 
La PAR sera maximale sous le site –3°. 
Elle sera atténuée de 10 dB sous le site –1.5° et de 20 dB sous le site –1°. 
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Direction Technique et des NTC – Département TV Date : 30/06/05 
 

 
 Gabarit de rayonnement 

horizontal 
 

Télévision Numérique de Terre 

 
Station : AVIGNON 
Site : Mont Ventoux 
Canal : 43 
Polarisation : horizontale 
PARmax : 450 W 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Description : 

Secteur/Azimut Restriction PAR résultante(kW)  Secteur/Azimut Restriction PAR résultante(kW) 
170/180 16 0,011  300/310 16 0,011 
180/190 10 0,045  310/170 23 0,002 
190/200 7 0,090        
200/210 4 0,179     
210/220 2 0,284        
260/270 2 0,284        
270/280 4 0,179        
280/290 7 0,090        
290/300 10 0,045        

La PAR sera maximale sous le site –3°. Elle sera atténuée de 10 dB sous le site –1.5° et de 20 dB sous le site –1°. 
On veillera à prendre les dispositions nécessaires pour garantir la compatibilité avec le canal 43 de LYON MONT PILAT ainsi que le 
canal 43 de TRETS. 
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Direction Technique et des NTC – Département TV Date : 30/06/05 
 

 
 Gabarit de rayonnement 

horizontal 
 

Télévision Numérique de Terre 

 
Station : AVIGNON 
Site : Mont Ventoux 
Canal : 46 
Polarisation : horizontale 
PARmax : 450 W 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Description : 

Secteur/Azimut Restriction PAR résultante(kW)  Secteur/Azimut Restriction PAR résultante(kW) 
170/180 16 0,011  300/310 16 0,011 
180/190 10 0,045  310/170 23 0,002 
190/200 7 0,090        
200/210 4 0,179     
210/220 2 0,284        
260/270 2 0,284        
270/280 4 0,179        
280/290 7 0,090        
290/300 10 0,045        

 
La PAR sera maximale sous le site –3°. Elle sera atténuée de 10 dB sous le site –1.5° et de 20 dB sous le site –1°. 
On veillera à prendre les dispositions nécessaires pour garantir la compatibilité avec le canal 46 de LYON MONT PILAT. 
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 Gabarit de rayonnement 

horizontal 
 

Télévision Numérique de Terre 

 
Station : AVIGNON 
Site : Mont Ventoux 
Canal : 51 
Polarisation : horizontale 
PARmax : 450 W 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Description : 

Secteur/Azimut Restriction PAR résultante(kW)  Secteur/Azimut Restriction PAR résultante(kW) 
170/180 16 0,011  300/310 16 0,011 
180/190 10 0,045  310/170 23 0,002 
190/200 7 0,090        
200/210 4 0,179     
210/220 2 0,284        
260/270 2 0,284        
270/280 4 0,179        
280/290 7 0,090        
290/300 10 0,045        

 
La PAR sera maximale sous le site –3°. Elle sera atténuée de 10 dB sous le site –1.5° et de 20 dB sous le site –1°. 
On veillera à prendre les dispositions nécessaires pour garantir la compatibilité avec le canal 51 de LAMASTRE 1. 
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 Gabarit de rayonnement 

horizontal 
 

Télévision Numérique de Terre 

 
Station : AVIGNON 
Site : Mont Ventoux 
Canal : 54 
Polarisation : horizontale 
PARmax : 450 W 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Description : 

Secteur/Azimut Restriction PAR résultante(kW)  Secteur/Azimut Restriction PAR résultante(kW) 
170/180 16 0,011  300/310 16 0,011 
180/190 10 0,045  310/170 23 0,002 
190/200 7 0,090        
200/210 4 0,179     
210/220 2 0,284        
260/270 2 0,284        
270/280 4 0,179        
280/290 7 0,090        
290/300 10 0,045        

La PAR sera maximale sous le site –3°. Elle sera atténuée de 10 dB sous le site –1.5° et de 20 dB sous le site –1°. 
On veillera à prendre les dispositions nécessaires pour garantir la compatibilité avec le canal 54 de TRETS ainsi que le canal 54 de 
LAMASTRE 1. 
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 Gabarit de rayonnement 

horizontal 
 

Télévision Numérique de Terre 

 
Station : AVIGNON 
Site : Mont Ventoux 
Canal : 59 
Polarisation : horizontale 
PARmax : 450 W 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Description : 

Secteur/Azimut Restriction PAR résultante(kW)  Secteur/Azimut Restriction PAR résultante(kW) 
170/180 16 0,011  300/310 16 0,011 
180/190 10 0,045  310/170 23 0,002 
190/200 7 0,090        
200/210 4 0,179     
210/220 2 0,284        
260/270 2 0,284        
270/280 4 0,179        
280/290 7 0,090        
290/300 10 0,045        

 
La PAR sera maximale sous le site –3°. 
Elle sera atténuée de 10 dB sous le site –1.5° et de 20 dB sous le site –1°. 
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